Travaux 2009 :

Mur du cimetière : La réfection d’une partie du mur du cimetière a été nécessaire. Les travaux ont permis de mettre en évidence des besoins nouveaux et urgents. Ils concernent le mur entre l’entrée principale et le nouveau cimetière.
Bâche incendie :

Le conseil municipal s’était engagé à mettre en place les mesures nécessaires à la protection contre l’incendie. Après les mesures de protection à l’école nous avons souhaité réaliser une bâche incendie à  la Grange. Cette réserve de 120 m3 est dimensionnée pour un feu de maison d’habitation. Elle est raccordée au réseau d’eau ce qui permet de compléter son niveau si besoin. Son emplacement a été choisi afin de couvrir en plus de la Grange  les dernières maisons de la rue de fraîche bise. Les pompiers de Mansle sont venus réceptionner ce nouvel équipement. Il reste aux agents techniques de la commune à réaliser la clôture et la plantation d’une haie. 
Réaménagement de la mairie :

Les travaux de réfection des menuiseries extérieures de la mairie ont été entrepris cet été. Il était important de soigner l’isolation du bâtiment, gros consommateur d’électricité. Nous n’avons pas oublié la sécurité en choisissant des volets en aluminium au rez de chaussée et deux  portes de services en métal ont été ajoutées.

Les agents techniques communaux ont réalisé les travaux intérieurs de maçonnerie et de peinture.
Voirie :

Nous avons cette année décidé de doubler l’effort financier dédié à l’entretien des routes compte tenu de l’absence de travaux en 2008 en raison des élections municipales. Un gros effort pour notre commune qui possède un réseau de routes de plus de 17 Km sans compter les chemins ruraux qui portent la voirie communale à entretenir à 50 Km. Ces travaux d’entretien sont destinés à faire le lien avec les travaux de réfection des chaussées conduits tous les deux ans dans le cadre du programme d’aide du Conseil Général (FDAC) qui apporte une subvention d’environ 30% du montant des travaux.
FDAC  2009 :

Pour un montant de 20 000 € et dans le cadre d’une démarche de la communauté de communes de la Boixe nous avons réalisé les travaux  rue de la maréchalerie, impasse mon plaisir, route de Nanclars à partir de la RD 40 et VC 215 à   Ravaud.
Travaux éclairage public :

Des travaux d’éclairage public ont été réalisés à La Belle Cantinière, rue de la Combe, rue de la Charmille, et rue de Fraîche Bise. L’objectif pour le conseil est d’assurer un éclairage suffisant dans nos rues. Nous ne pourrons pas tout éclairer car le coût des travaux comme celui de la consommation seraient exorbitants. Nous essayons d’utiliser dès que cela est possible les poteaux électriques (hors présence de transformateur). L’ajout de lanterne sur mât se fait en bout de rue en l’absence de poteau. Le Syndicat d’électricité conduit les études d’éclairage pour notre compte et optimise ainsi nos investissements. Nous poursuivrons cette démarche d’amélioration de l’éclairage.
Travaux à venir :

Identification des maisons :

Après les noms des rues il nous reste  à faire la numérotation des maisons. C’est une tâche qui sera réalisée en 2010. Dans l’attente nous vous remercions de bien vouloir inscrire vos noms  sur les boîtes aux lettres en raison du nombre de courrier  de plus en plus important qui ne peut pas être distribué.

Reprise des concessions cimetière :
Le Conseil Municipal a retenu lors du Conseil Municipal du 10 décembre, la reprise des concessions de l’ancien cimetière ci-dessous :

	Carré A
	Carré B
	Carré C
	Carré D

	220 : Massonaud Pierre

46 : Lavenat Marcel

176 : Augier Emile

177 : Augier Yvonne

178 : Allanore Eugène

179 : Tingaud Jean

188 : Gillet Léonie

189 : Clément Jeanne

192 : Lerousseau

193 : Bouyer Léontine

198 : Testaud Jean

199 : Clément Albérie

204 : Rouffet Jean

210 : Trapataud Marie

286 : Inconnu

288 : Inconnu

291 : Inconnu

056 : Repantin

287 : Inconnu

217-218 : Vigneron/Foucaud

213 : Nadaud Jean Adrien

214 : Nadaud Jean Armand
	293 : Inconnu

011 : Martin

234 : Brigaud

235 : Mongeau

238 : Renier Valentine

282 : Valentin

294/295 : Inconnus

224 : Bonnet Léonide

296 : Inconnu

299 : Inconnu

301 : Inconnu

303 : Inconnu

297/298 : Inconnu

300 : Inconnu

050 : Pigeaud Emile

017 : Lépine

242 : Fourgeaud

305 : Inconnu

306 : Inconnu

096 : Thouard

244 : Brumaud

302 : Inconnu

043 : Jasmin Pierre
	32 ter : Enfant Perrot

142 : Ballon René

250 : Bonnet

251 : Bouchaud

307 : Inconnu

308 : Inconnu

310 : Inconnu

312 : Inconnu

314 : Inconnu

317 : Inconnu

315/316 : Inconnus

237 : Gadou


	68 68 Bis : Richard/Belair/Mérigaud

327 : Inconnu

328 : Inconnu

329 : Inconnu

330 : Inconnu

259 : Fort Anglade

279 : Montauban

331 : Inconnu

073 : Lafaurie

261 : Durand

273 : Tamisier

318 : Inconnu

321 : Inconnu

324 : Inconnu

325 : Inconnu

326 : Inconnu

322 : Inconnu

323 : Inconnu

274 : Rofaste

278 : Magnant

074 Bis : Faure




En 2010 nous allons définir l’aménagement du cimetière en particulier pour les travaux de reprise : la réalisation et l’implantation de l’ossuaire,  les conditions de remise en état des sépultures et le devenir des pierres tombales. La construction d’un columbarium est également à l’étude. Les personnes qui seraient intéressées par l’acquisition d’une case dans le columbarium peuvent se faire connaître au secrétariat de mairie. Cette démarche nous permettra de prévoir la structure en adéquation avec les besoins exprimés.
En ce qui concerne l’acquisition de concession dans l’ancien cimetière elle reste suspendue dans l’attente de la réalisation des travaux.

Pour plus de renseignements, prendre contact avec le secrétariat de mairie.
Nota : les réalisations 2010 sont liées à la mise en place de la nouvelle fiscalité. Actuellement il est impossible d’établir un programme de travaux sans connaître le produit des  recettes des années à venir.
